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1) Documents d’adresse politique
Dans le cadre de leurs politiques de développement et de leurs objectifs de mandat, toutes les 
régions impliquées dans le projet ADAPT ont défini des priorités pour traiter les problèmes liés aux 
effets du changement climatique, avec une référence spécifique aux systèmes urbains.

L’action de la Région Toscane se concentre sur quatre défis spécifiques:
• Lutter contre le changement climatique, promouvoir l’efficacité énergétique et les énergies 
renouvelables par la recherche et l’innovation, en vue également de créer de nouvelles entreprises 
dans l’économie verte;
• Protéger et valoriser les ressources territoriales, la nature et la biodiversité dans le but de concilier 
les besoins de développement avec ceux de la protection de la nature;
• Promouvoir l’intégration entre l’environnement, la santé et la qualité de vie, avec une référence 
spécifique à la sécurité et à la santé des citoyens;
• Promouvoir une utilisation durable des ressources naturelles, en soutenant la transition vers une 
économie efficace dans l’utilisation des ressources.

Pour ce qui concerne la Région de la Ligurie, conformément aux dispositions du Programme de 
mandat de la dixième législature, les interventions se concentreront sur deux objectifs principaux:
• Environnement et protection des terres - Améliorer la gestion et la sécurité des réservoirs; Qualifier 
la planification des travaux publics, y compris la reconstruction des banques, la démolition des 
bâtiments et l’achèvement des travaux de remise en état; Renforcer l’entretien des rivières, le 
nettoyage des drains et des bassins de drainage; Soutenir les petites communautés contre les 
catastrophes; Soutenir des actions visant à réduire les émissions dans l’atmosphère et à encourager 
l’utilisation de l’énergie provenant de sources renouvelables;
• Protection civile et urgence - Améliorer la structure organisationnelle de la protection civile (y 
compris les collaborations interrégionales), développer des systèmes d’alerte et d’analyse des risques 
meilleurs et plus efficaces, renforcer le volontariat et promouvoir la culture d’autoprotection.

La Région de Sardaigne a approuvé la préparation d’une «Stratégie régionale sur le changement 
climatique» dans laquelle, conformément à la stratégie nationale (SNAC), identifie les objectifs 
suivants:
• Minimiser les risques liés au changement climatique;
• Protéger la santé et le bien-être de la population;
• Préserver le patrimoine naturel;
• Maintenir et améliorer la résilience et l’adaptabilité des systèmes naturels, sociaux et économiques 
et tirer parti des opportunités qui pourraient surgir avec les nouvelles conditions climatiques.

Pour ce qui concerne les régions françaises concernées, le PACA (Provence-Alpes-Côte d’Azur) a 
identifié des objectifs spécifiques visant à s’adapter au changement climatique:
• Prendre des décisions en matière de gestion et d’aménagement du territoire en prévision de 
risques et d’urgences naturelles;
• Renforcer et développer localement une culture des risques naturels et relancer une culture de 
l’eau;
• Améliorer le suivi et la surveillance des effets du changement climatique, en accordant une 
attention particulière aux risques pour la santé humaine;
• Améliorer les systèmes d’analyse de scénarios pour la gestion des bassins hydrographiques;
• Caractériser les mesures visant à renforcer la résilience des écosystèmes aux effets du changement 
climatique, également en vue de la conservation de la biodiversité;
• Promouvoir le développement d’espaces urbains globalement adaptés au climat futur.

Pour ce qui concerne la Région de Corse, les objectifs relatifs à l’adaptation sont énumérés ci-
dessous, y compris ceux visant l’aménagement urbain:
• Améliorer la prise en compte des risques naturels dans l’aménagement du territoire et anticiper 
son évolution dans le contexte du changement climatique;
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• Protéger les populations contre les risques sanitaires croissants associés au changement climatique;
• Prendre en compte les risques de réduction et de dégradation des ressources en eau dues au 
changement climatique;
• Maintenir l’adaptabilité des espèces et des écosystèmes;
• Repenser l’aménagement du territoire et les formes urbaines en intégrant les dimensions Énergie 
/ Air / Climat;
• Rendre les outils de planification vraiment cohérents et synergiques; concevoir la ville pour assurer 
le confort thermique et prévenir le phénomène des îlots de chaleur urbains.

2) Plans et programmes
Vous trouverez ci-dessous les plans et programmes, mis en œuvre dans chaque région concernée, 
pour traiter les problèmes liés au changement climatique, en particulier en ce qui concerne les 
contextes urbains.

Région de Toscane - Plans
• Plan régional de l’énergie et de l’environnement de compétence régionale (établi par la loi régionale 
14/2007) dans lequel, afin de garantir la gestion durable des ressources en eau, la région identifie 
notamment les «interventions stratégiques d’intérêt régional» (art. 25 LR 69/2011);
• Plans de gestion des districts hydrographiques;
• Plan d’adresse territoriale conformément à l’art. 48 de la LR 01/2005 avec la valeur du plan 
d’aménagement paysager, également de compétence régionale, et les plans de coordination 
territoriale visés à l’art. 51 du L.R. 01/2005, de compétence provinciale;
• Plan régional de protection civile;
• Plan de gestion des risques d’inondation;
• Plan d’exploitation pour la protection des sols;
• Plan opérationnel de risque d’incendie.

Région de Toscane - Programmes
POR FEDER 2014 - 2020
• Axe 1 - Renforcer la recherche, le développement technologique et l’innovation
• Renforcement du système innovant régional et national et augmentation de la collaboration entre 
les entreprises et les structures de recherche et leur renforcement;
• Augmentation de l’incidence des spécialisations innovantes dans les domaines d’application à 
forte intensité de connaissances.
• Axe 4 - Soutenir la transition vers une économie à faible intensité de carbone dans tous les secteurs
• Réduction de la consommation d’énergie et des émissions dans les entreprises et intégration des 
sources renouvelables;
• Accroître la mobilité durable dans les zones urbaines.
• Axe 5 - Urbain
• Réduction de la consommation d’énergie dans les bâtiments et les équipements publics ou pour 
l’utilisation publique, résidentielle et non résidentielle et l’intégration des sources renouvelables

POR FEDER 2014-2020
• Priorité 5 «Promouvoir l’utilisation efficace des ressources et la transition vers une économie à faible 
intensité de carbone et résiliente au changement climatique dans le secteur agroalimentaire et 
forestier»

POR FEDEAR 2014-2020
• Priorité 5 «promouvoir l’utilisation efficace des ressources et la transition vers une économie à faible 
intensité de carbone et résiliente au changement climatique dans le secteur de l’agriculture, de 
l’alimentation et de la sylviculture»

Région de Ligurie - Plans
• Plan énergétique de l’environnement;
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• La planification régionale triennale sur l’information, l’éducation environnementale et la durabilité;
• Plan de gestion des déchets et d’assainissement;
• Plan de rétablissement et protection de la qualité de l’air;
• Plan de protection de l’eau;
• Plan d’action triennal pour les achats écologiques;
• Plan pour la protection de l’environnement marin et côtier;
• Programme d’action sur les nitrates;
• La planification régionale triennale sur l’information, l’éducation environnementale et la durabilité;
• Plan de gestion des risques d’inondation;
• Plan régional de réhabilitation et de protection de la qualité de l’air et de réduction des gaz à effet 
de serre;
• Plan régional de prévision, de prévention et de lutte active contre les incendies de forêt;
• Plan régional de protection civile.

Région de Ligurie - Programmes
POR FEDER 2014 -2020
• Axe 1 - Recherche et innovation
• Appui à la mise en œuvre de projets complexes de recherche et développement.
• Axe 4 - Énergie
• Réduction de la consommation d’énergie et des émissions de gaz à effet de serre des entreprises 
et des zones de production;
• Réduction de la consommation d’énergie dans les bâtiments et les espaces publics ou pour 
l’utilisation publique et intégration de sources renouvelables;
• Actions pour accroître la mobilité durable dans les zones urbaines.
• Axe 5 - Défense du territoire
• Sécuriser le territoire par des actions de restauration de l’équilibre naturel des pentes;
• Maintenance du réseau hydrographique, favorisant l’utilisation des infrastructures et technologies vertes;
• Activation des systèmes d’alerte et de prévision grâce à l’utilisation des technologies de l’information 
et de la communication.
• Axe 6 - Ville
• Efficacité énergétique et réorganisation de la mobilité;
• Sécurisation des territoires urbains.

POR FEDEAR 2014-2020
Priorité 5 - Utilisation efficace des ressources et transition vers une économie sobre en carbone et 
résiliente au changement climatique dans les secteurs de l’agroalimentaire et de la foresterie.

Région Sardaigne - Plans
• Plan environnemental sur l’énergie;
• Plan environnemental d’action;
• Plan de gestion des risques d’inondation;
• Plan environnemental régional des forêts;
• Plan de protection de l’eau;
• Plan pour le risque hydrogéologique;
• Plan de gestion de district;
• Plan de bassin pour la structure hydrogéologique;
• Plan régional d’adaptation au changement climatique (en cours);
• Prévision régionale, prévention et plan de lutte contre les incendies de forêt;
• Plan opérationnel d’alerte pour la protection civile.

Région Sardaigne - Programmes
POR FEDER 2014-2020
• Axe 4 - Énergie durable et qualité de vie
• Réduction de la consommation d’énergie et des émissions dans les entreprises et intégration des 
sources renouvelables;
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• Réduction de la consommation d’énergie dans les bâtiments et les espaces publics ou pour 
l’utilisation publique, résidentiels et non résidentiels et intégration des sources renouvelables;
• Accroître la mobilité durable dans les zones urbaines.
• Axe 5 - Protection de l’environnement, utilisation efficace des ressources et valorisation du patrimoine 
culturel naturel à des fins touristiques
• Réduction du risque hydrogéologique et de l’érosion côtière.

POR FEDEAR 2014-2020
• Priorité 5 - Encourager l’utilisation efficace des ressources et la transition vers une économie à faible 
intensité de carbone et résiliente au changement climatique dans les secteurs de l’agroalimentaire 
et de la foresterie.

Région PACA – Plans
• Schéma Régional d’Aménagement et de Développement Durable du Territoire (SRADDT);
• Schémas régional du climat, de l’air et de l’énergie (SRCAE);
• Plans climat-énergie territoriaux (PCET);
• Plans de Prévention des Risques Naturels (PPR);
• Plan de prévention des risques inondation (PPRi);
• Plan local d’urbanisme (PLU).

Région PACA – Programmes
POR FEDER 2014-2020
• Axe 3 - Transition énergétique et exploitation durable des ressources
• énergie renouvelable;
• efficacité énergétique dans les infrastructures publiques;
• mobilité urbaine durable;
• biodiversité, infrastructures vertes et bleues.

POR FEDEAR 2014-2020
Mesure - Gestion forestière: protéger, moderniser, régénérer.

Région Corsica - Plans
• Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’énergie (SRCAE);
• Plan d’Aménagement et de Développement Durable de la Corse (PADDUC);
• Plans climat-énergie territoriaux (PCET);
• Plans de Prévention des Risques Naturels (PPR);
• Plan de prévention des risques inondation (PPRi);
• Plan de protection des forêts et des espaces naturels contre les incendies (PPFENI);
• Plan local d’urbanisme (PLU).

POR FEDER 2014-2020
• Axe 4 - Accompagner la transition énergétique du territoire vers une société à faible consommation 
d’énergie;
• Promouvoir l’efficacité énergétique dans le secteur public;
• Encourager les stratégies de développement à faibles émissions de CO2, en particulier dans les 
zones urbaines;
• Promouvoir la mobilité urbaine durable et les mesures d’adaptation au changement climatique.
• Axe 5 - Promouvoir la protection du patrimoin environnemental et culturel de la Corse et protéger 
les activités et les personnes contre les effets du changement climatique
• Promouvoir les investissements pour faire face aux risques spécifiques en assurant la résilience aux 
catastrophes et en développant des systèmes de gestion des catastrophes

POR FEDEAR 2014-2020
Mesure 10 - Mesures agroenvironnementales et climatiques
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3) Projets nationaux et internationaux

COOPÉRATION TERRITORIALE EUROPÉENNE
• ART_UP_WEB   INTERREG V-A ALCOTRA
• PREVERISK    INTERREG V-A ALCOTRA
• PRODIGE    INTERREG V-A ALCOTRA
• GRAMAS    INTERREG V-A Maritime
• MAREGOT    INTERREG V-A Maritime
• PROTERINA-3   INTERREG V-A Maritime
• SE.D.RI.PORT   INTERREG V-A Maritime
• SEDITERRA    INTERREG V-A Maritime
• T.R.I.G - Eau    INTERREG V-A Maritime
• URAMET    INTERREG V-A ALCOTRA
• CESBA Alps    INTERREG VB Alpine Space
• CAT-Med     Programme MED 2007 - 2013
• CLIMEPORT    Programme MED 2007 - 2013 
• CLIMADAPT    Programme MED
• GRABS    Interreg IVC
• CLIMACTREGIONS   Interreg IVC  
• NOSTRA    Interreg IVC
• REGIOCLIMA   Interreg IVC
• RSC     Interreg IVC
• SIGMA for Water   Interreg IVC

LIFE
• LIFE PASTORALP 
• OLIVE4CLIMATE 
• MASTER ADAPT
• AFORCLIMATE


